
 
DELIBERATIONS 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Réf. : CV/D270 
Séance du 22 septembre 2011 - Convocation du 15 septembre 2011 
Compte rendu affiché le 30 septembre 2011 
Président de séance : M. Jean-Claude OLLIVIER 
Secrétaire de séance : Gisèle COIN 

Présents : M. OLLIVIER, Mme GLATARD, M. CHATUT, M. RODRIGUEZ, Mme 
LEBAHAR, Mme SORREL-DUNAND, M. BOUREZG, M. CHRETIN, Mme 
RIVE-OLLIVIER, M. AUROY, M. VALETTE, Mme MARMONIER, M. GOJON, 
Mme CHIGNARD, M. BUFFARD, Mlle COIN, Mlle FERNANDES, Mlle 
ROGER, M. MACHURAT, M. MARTIN-RABAUD, Mme ORIOL, Mme 
CORSET, M. MANIKAS. 

Absents représentés Mme DUMARD par Mme LEBAHAR, Mme BARTHOD par Mme ORIOL, 
M. DESBOIS par M. MARTIN-RABAUD, M. FODDIS par M. MANIKAS. 

 
Nombre de conseillers 
En exercice 29 
Présents  23 
Votants 27 
Exprimés 27 
 

Objet : Numérisation du Cinéma Rex 
 

Comme cela avait été présenté lors du vote du Budget Primitif, la Commune soutient la 
numérisation des deux salles du Cinéma Rex. Lors de la Commission des Travaux du 11 juillet 2011, le 
projet a été présenté avec le coût prévisionnel pour la numérisation de la grande salle dans un 
premier temps. Des partenaires impliqués (Centre National de la Cinématographie, Conseil 
Régional Rhône-Alpes…) dans un programme qui a une véritable portée nationale peuvent aider 
la Commune à financer l’opération. 
 
Aussi, il est proposé de solliciter toute subvention possible pour le programme de numérisation du 
Cinéma Rex. 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité : 
 

- OUI l’exposé de Monsieur l’Adjoint délégué, et après avoir délibéré, 
- VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 
- VU le Budget communal, 
- APPROUVE le programme de numérisation du Cinéma Rex et son plan de financement, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à déposer toute demande de subvention relative à cette opération, 
- DIT que les crédits sont prévus au Budget communal, 
- AUTORISE Monsieur le Maire à procéder à toutes les opérations relatives à l’application de la 

présente décision. 
 

Après en avoir délibéré les mêmes jour, mois et an que ci-dessus. 
Pour extrait conforme, 

Neuville, le 22 septembre 2011 
Le Maire, 

Jean-Claude OLLIVIER. 
Acte rendu exécutoire après 

- Dépôt en Préfecture le 29/09/2011 
- Publication ou affichage le 29/09/2011 
- Fait à Neuville-Sur-Saône, le 29 septembre 2011 
           Jean-Claude OLLIVIER, Maire. 


